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CONSEIL DE QUARTIER 
 

Quartier Nord 
 

Mardi 12.04.11 
 

 
 

RELEVÉ DE CONCLUSIONS 
 

 

Elus municipaux : Hüseyin YILDIZ (Co-Président Élu), Jacques TAPIN (Adjoint au Maire), Nathalie 
SEGUIN (Adjointe au Maire), Amaury BREUILLE (Adjoint au Maire), Nicole IZORE (Conseillère 
Municipale) et Sylvette RIMBAUD (Conseillère Municipale).  
 

Membres conseil de quartier : Jean-Philippe ARNAUD, René BADOT, Grégory BELGY, Solange 
CHARLOT, Louis CONDE, Marie- Noëlle DEHAY, Jean DELRIEU, Eve-Rose DESWARTE (Co-
Présidente Habitante), Claude DUBOUÉ (Co-Président Habitant), Denis Romain DUBUIS, Claude 
DUCH, Annie FORNES, Jean-Marc HIGELIN, Lucien-Jean LAHOUSSE, Rémy LANDAIS, Jean-
Pierre MERIGEAUD, Alain METAYER, Jacques MORISSET, Stéphane MORISSON, Jean-Pierre 
OLIVIER, Fatima REIS, Florent SIMMONET, Hocine TELALI, Monique TROUVE.  
 

 

Excusés : Cyril CAFFIAUX, Alain HENRION, René PAPET, Françoise RADUREAU, Marc 
VECHAMBRE et François VIALA.  

 

Agents municipaux : Fabrice DARTAYET (Direction des Espaces Publics), Sandra FOREST et 
Marieke BONNIN (Service Médiation Sociale), Marc MONNERIE (Direction des Vies Participatives). 
 

Autres intervenants : Sophie LEROY (CSC Grand Nord) et Hugues ROCHE (Cie Les Matapeste).  
 

Public : 10 personnes.  
 

 Ouverture de la séance : 20h00 

 

H.YILDIZ souhaite la bienvenue à l’ensemble du conseil et énumère l’ordre du jour : 

- Validation du projet d’aménagement de sécurité rue de la Mineraie,  

- Très Grand Conseil Mondial des Clowns 2011 + actions dans le quartier Nord,  

- Suivi de l’Accompagnement Social Urbain du Pontreau, 

- Questions et informations diverses d’actualité.  

 

1. Validation du projet d’aménagement de sécurité rue de la Mineraie 
 

Marc MONNERIE rappelle rapidement le contexte. Le Conseil de Quartier Nord a été interpellé par 

les riverains de la rue de Mineraie depuis plusieurs mois vis-à-vis de la vitesse constatée dans 

cette rue. Parallèlement, des parents d’élèves de la Mirandelle ainsi que des riverains ont sollicité 

le conseil de quartier pour la pose d’un abri bus à l’arrêt Château Menu, situé à l’entrée de la rue 

du Haut Surimeau. Ces deux requêtes ont été signées via fiches bleues et la Direction des 

Espaces Publics de la ville de Niort en a fait un seul et même projet d’études. Une présentation a 

été réalisée le jeudi 17 février 2011, à la Mirandelle, en présence d’une quarantaine de riverains et 

conseillers de quartier. Cette réunion de concertation a permis d’affiner le projet et notamment sur 

un point crucial de ce dernier : les abords du rond point qui se situe au carrefour Antes / Haut 

Surimeau / Mineraie / Mirandelle.  

 
 

Direction des Vies Participatives – Rédac. MM 
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Fabrice DARTAYET, de la Direction des Espaces Publics, présente le projet modifié suite aux 

demandes des riverains lors de la réunion du 17 février.  
 

Rappel de l’aménagement : 
 

 Pose d’une signalétique « limitation 50 km/h » au carrefour Mineraie/Champ de tir,  
 

 Pose d’une signalétique « zone 30 km/h » sur la rue de la Mineraie  

(entre l’entrée de ville et le rond point),  
 

 Création de chicanes avec circulation alternée sur l’ensemble de la zone 30 km/h                     

de la rue de la Mineraie,  
 

 Rond-point retravaillé sur ses quatre accès avec abords surélevés + marquage de  

passages piétons au sol,  
 

 Pose d’une signalétique « limitation 30km/h » sur l’ensemble de la rue du Haut Surimeau,  
 

 Élargissement du trottoir et pose d’un abri bus à l’arrêt Château Menu,                               

rue du Haut Surimeau.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un point particulier du projet est à mettre en valeur, notamment car il a été intégré suite à la 

concertation menée avec les riverains : la reprise des abords du rond point. De ce fait, c’est le rond 

point dans son ensemble qui sera surélevé afin de ralentir la vitesse des véhicules. Des passages 

piétons seront marqués au sol sur les 4 axes du carrefour. Enfin, le trottoir de la rue du Haut 

Surimeau sera élargi afin de permettre la pose de l’abri bus de l’arrêt Château Menu.  
 

Coût total des travaux = 75 000 € (30 000 € avant concertation).  

Financement proposé au CQ : 75 000€ - Vote « Pour » avec 1 abstention (fiche bleue) 
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2. Très Grand Conseil Mondial des Clowns 2011 + actions dans le quartier Nord 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hugues ROCHE représente la compagnie « Les Matapeste » qui est à l’initiative du Très Grand 

Conseil Mondial des Clowns (TGCMC). Ce dernier est bisannuel, en alternance avec le festival 

Téciverdi piloté par la ville de Niort. La 5ème édition du TGCMC se déroulera les 27 et 28 mai 2011 

sur la colline Saint André avec le chapiteau installé au centre Du Guesclin comme cœur de 

festival. A noter que le spectacle continuera du 31 mai au 11 juin via la « caravane internationale 

des clowns» qui se produira dans pas moins de 20 communes des Deux Sèvres. Hugues ROCHE 

rappelle que l’ambition des Matapeste est de rassembler des clowns venus des quatre coins du 

monde tous les deux ans dans la « bonne cité de Niort » pour deux jours de festivité.  

 

Les 4 vœux du TGCMC : 
 

 Accueillir les clowns, figures « du rire sur soi même », comme des personnages de la 

plus haute importance !, 

 Montrer le clown, sous toutes les coutures : avec ses styles, ses univers…, 

 Créer une internationale clownesque pour collaborer, échanger « clown » de par le 

monde…, 

 Construire cet évènement en mêlant tous les partenaires (social, éducatif, politique, 

économique, artistique) dans un esprit d’éducation populaire.  

 

Après cette présentation générale du TGCMC, soutenue notamment par la ville de Niort, Hugues 

ROCHE précise qu’un lien s’est tissé entre sa compagnie et le CSC Grand Nord. En effet, 

évènement phare de l’année 2011, le festival des clowns est basé à Du Guesclin, lieu de 

connexion fort entre le Quartier Nord et le Centre ville. Le CSC Grand Nord, voisin du site de Du 

Guesclin, a donc eu l’idée de mettre en place des actions spécifiques sur le quartier Nord et ce en 

amont du festival des 27 et 28 mai. Les Matapeste se sont montrés intéressés par la démarche et 
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ont commencé à travailler avec le CSC. Sophie LEROY, du CSC Grand Nord, précise qu’un 

contact a été pris avec le Conseil de Quartier Nord à ce moment là afin d’organiser un travail à 

trois. Deux projets se sont alors mis en place. Dans un premier temps, Les Matapeste et le CSC 

Grand Nord ont proposé d’intervenir auprès de 6 acteurs « identifiés » du quartier entre le 19 et le 

27 mai : les Terrasses, le FJT Saint Gelais, le collège Pierre et Marie Curie, le CSC Grand Nord, 

l’IME Saint Gelais et la CSF (Confédération Syndicale des Familles). Dans un second temps, la 

compagnie et le CSC ont proposé d’intervenir sur les micro-quartiers Nord la veille de l’ouverture 

de festival, lors d’une grande parade, soit le jeudi 26 mai.  

 

Le Conseil de Quartier Nord finance ces représentations clownesques, annexes au festival du 

TGCMC, à hauteur de 7 000€ sur ses crédits de fonctionnement (validation lors d’un CQ 

exceptionnel qui s’est tenu le lundi 14 février). Des mini groupes de travail ont été animés par le 

CSC Grand Nord afin de préparer au mieux la grande parade du 26 mai. Merci aux conseillers de 

quartier qui se sont impliqués fortement dans ces derniers.  
 

Pour rappel, voici les dates des différentes représentations :  
 

 Jeudi 19 mai : UEROS Les Terrasses 

 Jeudi 19 mai : FJT Saint Gelais 

 Vendredi 20 mai : CSC Grand Nord (public adolescent) 

 Lundi 23 mai : Groupe scolaire de la Mirandelle (Surimeau) 

 Mardi 24 mai : Collège Pierre et Marie Curie 

 Mercredi 25 mai : CSC Grand Nord (public enfants) 

 Mercredi 25 mai : IME Saint Gelais* 

 Jeudi 26 mai : Grande parade à partir de 15h30 : Brizeaux, Cholette, Sablières et Pontreau.  

 Vendredi 27 mai : Fête des voisins au Pontreau (à l’initiative de la CSF) 
 

* Malheureusement, l’IME n’a pas souhaité poursuivre dans ce choix d’animation 

 

3. Suivi de l’Accompagnement Social Urbain (ASU) du Pontreau 

 

Un bilan de l’ASU à 1 an est présenté par Marc MONNERIE. Il est important de préciser que ce 

bilan a pu être présenté ce soir grâce au travail de Damien NICOLAS (CSC Grand Nord et acteur 

important du dispositif de l’ASU Pontreau).  
 

Partie Quantitative 

Depuis le mois d’octobre 2010, trois semaines d’activité ont été mises en place par le CSC Grand 

Nord (une en octobre 2010, une en décembre 2010 et une en février). Au total, 115 jeunes 

distincts se sont inscrits pour un total de 451 passages comptabilisés (125 en octobre, 155 

en décembre et 171 en février). La fréquentation par âge est intéressante à analyser : 33% de 10-

15 ans, 44% de 16-19 ans et 23% de 20-25 ans. Lors des premières discussions en conseil de 

quartier (2009), il était apparu difficile de mobiliser les 15-20 ans. Le CSC Grand Nord, via ses 
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résultats, prouve qu’il réussit dans cet objectif. Enfin, derniers éléments chiffrés intéressants : la 

fréquentation par quartier. Sur les 115 inscrits, environ 50% viennent équitablement de trois 

quartiers (Pontreau, Cholette et Clou Bouchet). Cette donnée est intéressante à analyser car elle 

prouve que, contrairement à plusieurs idées reçues, la jeunesse niortaise évolue à l’échelle de la 

ville, sans frontières particulières entre les quartiers. Les jeunes du Clou Bouchet utilisent le 

gymnase du Pontreau et les jeunes du Pontreau utilisent le micro site du Clou Bouchet. Toujours 

dans cette idée, à noter qu’environ 15% des jeunes inscrits viennent d’une autre ville hors Niort.  

 

Partie Qualitative 

Après un an d’existence, le dispositif de l’ASU Pontreau a permis des réalisations concrètes dont 

voici les plus importantes :  

 L’adhésion des habitants du Pontreau au projet (dont les jeunes),  

 La mobilisation transversale des différents services de la ville de Niort et du CCAS,  

 La volonté unanime des partenaires du comité de pilotage de faire avancer les choses,  

 La spirale de l’augmentation de la vacance enfin stoppée (40 logements vacants en mars  

2010 contre 26 en mars 2011 – données HSDS),  

 Les incivilités qui ont diminué depuis l’été 2009,  

 L’ouverture du point info’,  

 Le recrutement d’un animateur « jeunesse » à plein temps au CSC Grand Nord               

d’ici la rentrée 2011/2012,  

 Les permanences de la médiation sociale depuis début 2011,  

 Le cadre de vie amélioré et travaillé en concertation avec le conseil de quartier Nord, 

 Les premiers signes de rapprochement avec le Stade Niortais Rugby…   

 

Bien sûr, il reste des points à travailler : 

 Rendre « accessible » le site culturel de Du Guesclin aux habitants du Pontreau (objectif du 

Très Grand Conseil Mondial des Clowns 2011 avec le chapiteau !),  

 Valorisation des solidarités avec action des Matapeste le jour de la fête des voisins                   

= vendredi 27 mai,  

 L’insertion professionnelle des jeunes,  

 Conclusions du « diagnostic jeunesse » rendues publiques d’ici fin avril.  

 

Présentation du service « médiation sociale » 

Cette présentation est réalisée par Marieke BONNIN et Sandra FOREST du service médiation 

sociale et Nathalie SEGUIN, Adjointe au Maire en charge de l’action sociale. Une plaquette est 

distribuée à l’ensemble des membres du conseil de quartier. Première information importante : 

depuis début 2011, le service médiation sociale effectue des permanences dans trois quartiers de 

Niort à raison d’une demi-journée par semaine : le Clou Bouchet, le Pontreau et Tour Chabot-

Gavacherie. La permanence du Pontreau se tient le mercredi après midi au point info’.  
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N.SEGUIN explique que le travail de la médiation sociale est d’intervenir en cas de difficultés entre 

personnes et d’apaiser les tensions avant que les choses n’aillent trop loin. M.BONNIN précise 

qu’une grosse partie du travail concerne les conflits de voisinage. Elle rappelle qu’il ne s’agit pas 

de supprimer le conflit mais de permettre d’en sortir et d’éviter le passage à l’acte violent.  

 

Quelques rappels sont donnés sur le cadre d’intervention des médiateurs sociaux :  
 

 Le service est gratuit  

 Le traitement des dossiers se fait en toute confidentialité 

 Les médiateurs sont des professionnels neutres et impartiaux 

 Les personnes s’engagent librement dans la médiation et sortent quand elles le veulent 

 

La médiation sociale n’intervient pas sur les conflits internes à la famille, sur les demandes d’aides 

sociales, sur les cas d’insalubrité… Une autre mission importante de la médiation sociale est ici 

présentée : l’orientation. En effet, la médiation sociale est un interlocuteur important des habitants. 

A ce titre, les agents de ce service sont à l’écoute pour aider les riverains à se diriger vers le bon 

interlocuteur et les accompagner si besoin. 

 

Sur le cas particulier du Pontreau, M.BONNIN précise qu’une dizaine de cas sont actuellement 

traités par son service (environ 2 par semaine depuis la permanence). La médiation sociale a 

l’avantage d’être un interlocuteur de proximité « neutre ». Ainsi, N.SEGUIN rappelle qu’un des 

enjeux du service est de sortir de la logique habituelle coupable-victime. Une conseillère de 

quartier, également habitante du Pontreau, tient à saluer le travail effectué par le conseil de 

quartier depuis deux ans. L’addition des efforts réalisés sur les espaces publics, le travail du CSC 

Grand Nord combiné à celui du service des sports, l’investissement effectué par HSDS, les 

permanences de la médiation sociale depuis quelques semaines… tout ceci va dans le bon sens, 

celui de l’apaisement. Les Co-Présidents remercient chaleureusement N.SEGUIN, M.BONNIN et 

S.FOREST pour la présentation effectuée ce soir.  

 

Contact : 

Médiation Sociale 

14 place Saint Jean 

05.49.25.21.66 

mediationsociale@mairie-niort.fr 

Accueil physique et téléphonique du lundi au vendredi – 9h à 12h30 

Après midi : sur rendez-vous 
 

Permanences dans les quartiers :  

Mardi après midi – Tour Chabot – Gavacherie (mairie de quartier) 

Mercredi après midi – Pontreau (point info’ = 10 rue Guy Guilloteau) 

Jeudi après midi – Clou Bouchet (mairie de quartier) 

mailto:mediationsociale@mairie-niort.fr
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Fiches bleues – périmètre Pontreau 
 

Le parc du Pontreau  

Ce dernier a subi dernièrement un lifting par les espaces verts de la ville de Niort au cours du mois 

de mars. Cette intervention a été appréciée par les riverains. Reste un problème récurrent : la 

gestion des crottes de chiens. Le conseil de quartier avait proposé la création d’allées piétonnes 

dans le parc mais les services ont répondu par la négative. En effet, ce type d’intervention a déjà 

été réalisé dans d’autres quartiers sans succès et pour un coût de travaux important. Le conseil de 

quartier propose donc d’installer des distributeurs de poches pour déjections canines dans le parc. 

La sensibilisation auprès des riverains serait alors confiée au CSC Grand Nord.  

 

La requalification du terrain EPS d’Espinassou 

 

Demande phare des jeunes du Pontreau, ce projet de  

requalification a aussi trouvé un écho auprès des  

professeurs d’EPS du collège Pierre et Marie Curie.  

La demande des jeunes était simple : empêcher  

le stationnement des véhicules sur le terrain, poser  

un filet pare ballon et refaire le sol.  

 

Le projet proposé par la direction « Patrimoine Bâti » de la ville de Niort va plus loin avec la 

création d’une enceinte en périphérie du terrain sur trois faces + pose d’un filet pare ballon d’une 

hauteur totale de 6 mètres. La quatrième face, côté entrée du site Espinassou, aurait une hauteur 

d’1m50 seulement pour atténuer l’effet « cage » de l’infrastructure. La réfection complète du sol 

serait effectuée avec marquage dans le sens de la longueur mais aussi dans le sens de la largeur 

(demande forte du collège). Enfin, des combi foot-basket seraient posés à chaque extrémité du 

terrain + 4 mini foot-basket sur les côtés. Le coût total des travaux est estimé à 50 000€ TTC.  
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J.TAPIN apporte des précisions quant au vote proposé aux membres du conseil de quartier Nord. 

En effet, le conseil ayant déjà voté 75 000€ sur ses crédits d’investissement 2011 pour le projet de 

la rue de la Mineraie, le vote pour la requalification du terrain semble impossible. Cependant, 

l’Adjoint au Maire explique que ce projet pourrait être un cas innovant dans la vie des conseils de 

quartier puisque la proposition est ici de faire voter un co-financement. En effet, le projet est 

soumis au vote du Conseil de Quartier Nord et du Conseil de Quartier du Clou Bouchet le jeudi 14 

avril. Pourquoi le Conseil de Quartier du Clou Bouchet ? J.TAPIN précise que les résultats chiffrés 

de l’ASU Pontreau montrent que les jeunes du Clou Bouchet sont très représentés sur le quartier. 

De plus, le conseil de quartier du Clou Bouchet a la possibilité d’apporter cette contribution car un 

périmètre important de son quartier est déjà pris en charge par les crédits alloués à la rénovation 

urbaine.  
 

Financement proposé au CQ Nord : 20 000€ - Vote « Pour » à l’unanimité (fiche bleue).  

       Sous réserve de la validité juridique de la démarche au regard des règles de propriété ou 

d’occupation du terrain et dans l’attente de la décision du conseil de quartier du Clou Bouchet.  

 

Liaison parking du Conseil Général 79 – Terrain d’honneur Espinassou 

Le Conseil de Quartier Nord et le service des sports demandaient qu’une liaison piétonne soit 

réalisée entre le fond du parking du Conseil Général et le terrain d’honneur d’Espinassou. La 

Direction des Espaces Publics a validé le projet afin de valoriser cet accès bis au site Espinassou. 

Seul hic, le Syndicat des Eaux du Vivier a un important aménagement de prévu sur ce même site 

en 2011 (pose d’une conduite d’eau très importante). Les travaux de la ville de Niort seront donc 

réalisés, mais seulement après ceux du SEV, soit en 2012.  

 

Fiches bleues - autres 
 

Création d’un cheminement piéton sécurisé rue des Justices 

Travaux réalisés en mars 2011.  

 

Aménagement du bas de la rue d’Antes 

Concertation en cours. Une première réunion en présence de la commission « espaces verts » du 

CQ Nord et des riverains s’est tenue mi décembre 2010. Une seconde est prévue mi mai. Enfin, la 

présentation d’un avant-projet sera réalisée lors du dernier conseil du mandat : le mercredi 15 juin.  

 

Suppression du passage piéton avenue de Paris 

Le conseil de quartier de Souché a été consulté et reste perplexe sur la suppression. Un sondage 

va être réalisé auprès des usagers sur site par la Direction des Vies Participatives. Les questions : 

D’où venez-vous ? Vers quelle destination ? Fréquence par semaine ? Autre itinéraire ?  

 

Pose de potelets au carrefour rue Gainerie/chemin du Fief Morin 

Réponse négative de la part des services car les engins agricoles doivent pouvoir accéder aux 

différentes parcelles adjacentes. 
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4. Questions et informations diverses d’actualité 

 

 Aménagement du parking du collège Pierre et Marie Curie 
 

A.BREUILLE se charge de la présentation. L’adjoint au Maire rappelle tout d’abord que ces 

travaux, réclamés par l’association des parents d’élèves et la direction du collège depuis plusieurs 

années, seront financés par la ville de Niort, la CAN et le Conseil Général pour un coût total de 

120 000€. Les travaux seront effectués cet été en vue d’un aménagement définitif pour la rentrée 

scolaire 2011/2012. Le plan d’aménagement est présenté au conseil de quartier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parking passera à 37 places (43 actuellement) suite à l’aménagement général de mise en 

sécurité. Objectif principal = sécuriser le passage des bus et les traversées des piétons. Les 

conseillers de quartier se félicitent de cette réalisation. En effet, le cas du parking du collège Pierre 

et Marie Curie a régulièrement été cité en réunions. A noter qu’un point entre la direction du 

collège et les différents financeurs du projet est prévu le lendemain du conseil.  

 

Une demande complémentaire est émise :  

La pose de barrières au niveau de l’arrêt de  

bus rue du Maréchal Leclerc (côté rue des  

Sablières). En effet, sur cette zone, le trottoir  

est étroit et les voitures qui arrivent du  

centre-ville ont tendance à rouler à vive allure.  
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A.BREUILLE profite de l’occasion pour fournir une information sur la rue Pierre de Coubertin. En 

effet, la CAN a proposé à la ville d’étudier le passage des bus TAN par la rue Coubertin afin de 

relier le site Espinassou au collègue Curie en direct. Cette connexion permettra de gagner un 

temps précieux sur la durée du trajet de la ligne bus de la zone. Afin de permettre le passage du 

bus en sens inverse, des aménagements légers vont être réalisés, notamment au niveau du 

carrefour Maréchal Leclerc/Pierre de Coubertin. Les conseillers de quartier se montrent plutôt 

sceptiques sur cette proposition et surtout vis-à-vis des croisements voitures/bus. A.BREUILLE se 

veut rassurant et explique que le passage des bus sera relativement faible et étalé sur la journée.  

 

 Travaux sur le pont des Brizeaux 

Pour information : réfection de voirie du pont des Brizeaux.  

Travaux entre le 18 et 29 avril 2011.  

 

 Commission « voirie » du conseil de quartier Nord 

Un grand merci pour le travail effectué par les membres de la commission. Plus de 150 rues ont 

été recensées dans le quartier et environ 50 interventions ont été demandées à la régie voirie.  

 

 Foulées de Cholette/Surimeau – édition 2011 

Le CSC Grand Nord propose au conseil de quartier de s’associer à ce temps festif et sportif. Les 

foulées de Cholette/Surimeau, qui se tiennent chaque année fin septembre, sont l’occasion de 

rassembler des coureurs (hommes et femmes) et leurs familles dans le quartier Nord. L’année 

dernière, plus 150 personnes étaient engagées sur cette course ! Une participation financière est 

proposée au vote du conseil de quartier. Des devis ont été réalisés par les bénévoles de 

l’association de Surimeau en vue de la réalisation et de l’impression de 350 maillots adultes et 50 

maillots enfants + la réalisation et l’impression de 70 parkas pour les signaleurs. Coût total estimé 

= 4 000€ à voter sur les crédits de fonctionnement 2011. Les coprésidents soumettent cette 

dernière proposition au vote : vote « Pour » avec 2 abstentions et 1 non participation au vote.  

 

 Proposition de la régie « voirie » (Direction des Espaces Publics) 
 

Au sein de la Direction des Espaces Publics, la régie voirie assure les interventions d’entretien, de 

réparation, de rénovation de l’espace public, en matière de voirie, signalisation et mobilier urbain. 

Sur l’année 2010, on comptabilise 3 870 demandes, dont 340 dans le quartier Nord, ce qui 

représente 608 000 € en fournitures (dont 82 000 € pour le quartier Nord) et près d’1,7 millions 

d’euros en coût complet (fournitures+main d’œuvre), dont 195 000 € pour le Quartier Nord. Une 

partie de ces interventions fait suite aux demandes relayées au sein des Conseils de quartier. 

Jusque-là, les conseils finançaient ce type d’intervention par le biais des crédits d’investissement. 

Or, d’un point de vue comptable, ce type d’opérations est financé par la section de fonctionnement 

du budget de la ville et obligeait par conséquent, jusqu’à maintenant, à un certain nombre 

d’écritures comptables pour permettre à la régie de disposer des financements nécessaires. 
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Il a été estimé que ces demandes d’intervention relayées par 

les Conseils de quartier représentent près de 50 000 € par an. 

C’est la raison pour laquelle la Direction des Espaces 

Publics propose que chaque conseil vote un virement de 

5 000 € pris de son enveloppe des crédits de 

fonctionnement à destination de la régie voirie et ce, en 

début d’année.  

 

Ce virement permettra une meilleure réactivité de la régie voirie concernant les demandes des 

Conseils de quartier. Le principe de ce virement a déjà été validé en CCIQ. Les coprésidents 

soumettent cette dernière proposition au vote (5 000€ sur les crédits de fonctionnement 2011) : 

« Pour » à l’unanimité. L’année 2011 servira de test vis-à-vis de cette démarche et un bilan sera 

effectué en début d’année.  

 

 Retour sur la réunion publique « frelons asiatiques » 
 

Lors de la réunion du 3 mars dernier, Madame le Maire a présenté 

 la problématique du frelon asiatique et a indiqué la volonté de la  

Ville de Niort d’agir face à cette menace à la biodiversité, en  

association avec les Niortais. Pour protéger la biodiversité, la Ville  

de Niort s'est engagée dans la lutte contre les frelons asiatiques,  

espèce invasive qui s’attaque aux abeilles et menace la pollinisation. 

J. TAPIN précise que des livrets d’information sont mis à disposition  

et que plusieurs pièges sont exposés. 

 

 Retour commission inter-quartiers « Vélo et pistes cyclables » 
 

 

1/ Les nouveaux aménagements cyclables :  
 

Contresens ou doubles sens cyclables 

Quai Métayer = le plus long, largement fréquenté. Approuvé par la majorité des cyclistes, rue de la 

Boule d’or, rue de l’Ancien Musée, rue de Bessac, rue Rouget de L’Isle, rue Saint Jean, rue Saint 

Symphorien. La commission Pistes cyclables devrait mener une réflexion sur une meilleure 

connaissance de ces aménagements par des actions de sensibilisation, afin de rendre ces 

espaces plus sécurisés pour l’ensemble des usagers et notamment pour les cyclistes. 
 

Zones de rencontre 

Rue du Petit Banc, rue Porte Saint Jean, rue Brisson, rue des Equarts. 
 

Aménagement Avenue St Jean d’Angély  

Les conseillers demandent de limiter la suppression des places de stationnement entre les 

intersections avec l’avenue Pasteur et le Boulevard Jean Moulin. Objectif : Poursuivre la zone 30 

qui part du rond-point et diminuer l’étendue de celle située en aval (intersection Jean Moulin). 
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2 / La Vélorution - ce qui a été acté : 

 Conserver la terminologie 

 Réduire le nombre de manifestations à 2 par an : en mai-juin et en septembre-octobre 

 Abandonner les thèmes annexes et se recentrer sur le vélo 

 Clarifier les objectifs : Prise en compte du vélo dans la ville 

 Clarifier les rôles entre la commission, le collectif et la municipalité 

 Constituer le collectif actuel en association - autonomie vis-à-vis des conseils de quartier ? 

 

 

Prochaine Vélorution = samedi 18 juin (l’appel) ! 

RDV sur les lieux habituels à 10h.  

 
 

 

 Retour sur la commission Mémoire et Patrimoine industriel 
 

 

1/ Inventaire des pistes de travail dans chaque quartier. Pour le Centre-ville : 

 Usine des eaux : avec les sources du Vivier et la station de pompage du Pissot, qui va être 

classée cette année. 

 Les automobiles Barré qui furent actives jusqu’en mai 1933. On dispose encore de 

documentation. 

 Les usines Boinot : ganteries et chamoiserie, les dernières à fermer (à Niort), aujourd'hui le 

CNAR y est installé. 

 S’est opérée également la transformation de certains lieux de production comme             « 

le Moulin du Roc » (désormais lieu culturel) ou la « cabane carrée » (mariniers). 

 Laffont et les fonderies jusqu’à la fin du 19ème. 
 

L’objectif commun retenu lors de cette commission : partager et faire partager une « mémoire 

vivante » tant que les témoins de cette époque sont encore présents. L’idée consiste par 

conséquent à mettre en place un collectage de la mémoire vivante pas le biais de témoignages 

oraux, de recueil de photos, d’écrits et d’éléments concrets (outils, documents de l’usine,…) 
 

2/ Mise en valeur des « dynasties » patronales niortaises : 

Les usines Boinot (Centre-ville), Erna Boinot (Gavacherie), Rougier (St Florent), Rousseau (St 

Liguaire) et Marot (Quartier Nord). L’enjeu est double : La conservation du patrimoine et la 

préservation de la structure urbaine de la ville de Niort mais aussi la volonté de diffusion de ces 

recherches et de cette collecte. Il est donc nécessaire de se questionner sur la mise en scène et la 

valorisation.  
 

3 / Rencontre avec le service Archives de la Région  

La Région Poitou-Charentes a déjà réalisé un recensement du Patrimoine industriel matériel et 

s’est maintenant engagée dans une démarche de collecte de la mémoire vivante. En adhérant à 

ce dispositif, la ville de Niort pourra bénéficier des outils de collecte d’information. 
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 Le renouvellement des Conseils de quartier 
 

Cette question a été débattue lors des derniers Comités consultatifs inter-quartiers (CCIQ).  
 

Les propositions qui ressortent des discussions : 
 

1. J. TAPIN contactera les conseillers de quartier au mois de juin pour savoir s’ils souhaitent 

poursuivre leur « mandat » jusqu’à fin 2013, date où les conseils seront mis en sommeil pour 

cause d’élections municipales en mars 2014. 
 

2. Il est prévu la réalisation d’un dossier complet dans le Vivre-à-Niort de juin, de réaliser une 

campagne d’information dans la presse locale et sur le portail de la ville pour inviter de nouveaux 

Niortais à devenir conseillers de quartier. 
 

3. Il est prévu un temps fort les 7 et 8 octobre  

prochains afin d’attirer, de donner envie de rejoindre  

les conseils. Le lieu est en cours de recherche et le  

programme en cours d’élaboration, quelques pistes ont  

été validées par le CCIQ : expo travaux des CQ, réalisation  

d’un film du type « Paroles d’habitants » à renouveler  

(séquences à tourner lors des Conseils de juin), tables  

rondes type café-conseils, théâtre-forum sur la  

démocratie participative… 
 

4. Il est également prévu un complément d’inscription par tirage au sort sur les listes électorales. 

 

 Réunions de présentation des nouvelles lignes de bus 
 

2 réunions pour présenter le nouveau réseau de transport en commun sur la CAN : 
 

 Lundi 4 avril à 20h30 au Salon d’honneur.  

 Présentation en primeur aux membres des bureaux des conseils de quartier. 
 

 Lundi 6 juin à 20h30 au Salon d’honneur, réunion publique. 

 

 Dernière dates du mandat 2008-2011 ! 
 

 Bureau QN = Mercredi 18 mai à 18h30 – Point info du Pontreau 

NB : Visite sur site du terrain Espinassou, à 17h45, avec les conseillers du Clou Bouchet.  

 Grande Parade « Matapeste » = Jeudi 26 mai à partir de 15h30 (Brizeaux) 

 Conseil QN = Mercredi 15 juin à 20h00 – CSC Grand Nord (Maison de Cholette) 

 

Deux remarques en fin de réunion de la part d’un conseiller de quartier :  
 

- Pas d’information sur le vote du budget municipal 2011 fin mars ?  

- Pas d’information sur le devenir de la 3ème phase de la rue de Cholette ? 

 

Fin de la réunion à 23h30.  


